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Les DAE NDNI sont des déchets mal connus et qui sont souvent évalués par voie statistique. Au niveau européen, 

il y a une obligation de les estimer, c’est notamment à cette obligation que répondent les enquêtes de l’INSEE sur 

les déchets non dangereux de l’Industrie et du Commerce (règlement européen n° 2150/2002 relatif aux 

statistiques sur les déchets). Ces enquêtes ont pris la suite d’enquêtes qui étaient menées par l’ADEME sur les 

mêmes secteurs. Les données et ratios utilisés par l’ADEME étaient communiqués en détails mais ce n’est plus le 

cas des données d’enquête de l’INSEE qui ne diffuse à ce jour que des résultats nationaux agglomérés. 

Observer et mieux connaître ces déchets pourrait permettre d’estimer les investissements à mettre en œuvre, cela 

vient également alimenter la planification dans le cadre de l’état des lieux tous déchets mais cela peut aussi 

permettre d’alimenter le suivi des politiques publiques (notamment suivre les objectifs de réduction et 

d’amélioration de la valorisation). 
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Les données nécessaires pour réaliser l’évaluation sont contenues dans les Registres du Commerce et 

des Sociétés (RCS) et les Répertoires des Métiers (RM). L’outil ayant été construit en partenariat avec les 

CCI et CMA, il repose donc sur leurs fichiers et leurs ressortissants. Ainsi sont exclus les établissements 

qui ne sont pas inscrits au RCS ou au RM, c’est notamment le cas du secteur public. 

Dans le RCS et le RM les données nécessaires pour réaliser l’évaluation sont le code d’Activité Principale 

de l’Etablissement (APE) et l’effectif salarié brut par établissement. D’autres critères de regroupements 

sont laissés au libre choix du demandeur de l’évaluation. 

A partir de la liste des établissements du territoire considéré, un ratio de production de DAE NDNI, 

dépendant du code APE et de l’effectif salarié brut de l’établissement, est appliqué ce qui permet 

d’obtenir une estimation du gisement qui est répartie, pour le territoire étudié, en 18 secteurs d’activités 

principaux et 6 classes d’effectif. Les 18 secteurs sont indexés sur la classification A21 de la 

Nomenclature d’Activités Françaises. Les tranches d’effectif sont les suivantes : [0-9], [10-19], [20-49], 

[50-99], [100-249], [250 et +] 

A cette estimation de gisement, un pourcentage de répartition par nature de déchets est appliqué pour 

obtenir une seconde estimation, cette fois répartie par secteurs d’activités en 9 natures de déchets. Ce 

pourcentage est différent en fonction des secteurs d’activités. Les 9 typologies de déchets sont :  

• Bois (comprenant les palettes)  

• Caoutchouc (comprenant les pneus)  

• Métaux  

• Organiques (du déchet vert aux déchets de restauration en passant par les biodéchets) 

• Papiers / cartons  

• Textiles / cuirs  

• Verre  

• Mélange / divers (cette catégorie rassemble des déchets divers qui soit n’appartiennent 

à aucune des catégories précédentes, soit pourraient faire partie de ces catégories mais 

n’ont pas été identifiés). 

Attention cependant, en appliquant un pourcentage au résultat issu d’un calcul avec ratio, l’erreur 

statistique est amplifiée. Ce second calcul vise à donner une idée de la répartition mais ne peut servir de 

base à la décision par exemple de créer une installation. 

Dans l’ensemble, les résultats de cette estimation de gisement ne correspondent pas à ce qui peut 

effectivement être capté sur le terrain, ni à ce qui est effectivement trié par les établissements. 



ORDECO – Réunion « Observation des DAE » - 220518 et 240518 

4/14 

 

3 secteurs non mis à jour :  activités agricoles, commerce automobile, hébergement et restauration 
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L’évaluation du gisement de DAE non dangereux non inertes pour 2017 en Occitanie se porte à 

2 685 900 tonnes. L’estimation des déchets étant indexée sur le tissu économique, la répartition 

départementale fait donc logiquement ressortir en premier la Haute-Garonne, suivie par l’Hérault et le 

Gard alors que des départements plus ruraux comme la Lozère, le Lot ou l’Ariège ont un gisement estimé 

de DAE NDNI plus réduit. 

L’estimation repose sur les fichiers RCS et RM relatifs aux 13 départements de l’Occitanie datés du mois 

de septembre 2017. 
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Le secteur qui ressort principalement est celui de l’Industrie Manufacturière avec 888 kt de DAE NDNI 

produits. Il est suivi par le Commerce et la Construction avec respectivement 671 kt et 589 kt. Ces trois 

secteurs représentent 2 148 kt, soit un peu plus des 3/4 du gisement estimé pour l’Occitanie. 

 

L’estimation du gisement de DAE NDNI n’est pas corrélée avec le nombre d’établissements. Par exemple, 

l’Industrie Manufacturière compte moins d’établissements pris en compte dans l’outil statistique que les 

secteurs du Commerce ou de la Construction mais le gisement estimé est plus important. 
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Un peu plus d’1/3 du gisement de DAE NDNI est produit par les établissement de moins de 10 salariés, 

lesquels représentent plus de 90% du total des établissements d’Occitanie pris en compte dans l’outil 

statistique. 

A l’inverse, un peu moins de 2/3 du gisement de DAE NDNI est produit par les établissements de plus de 

10 salariés, lesquels représentent 6% du total des établissements d’Occitanie pris en compte dans l’outil 

statistique. 

 

Cette répartition entre gisement estimé et taille de l’établissement se retrouve sans variation très 

significative à l’échelle des départements. En général, entre 27% et 43% du gisement de DAE NDNI est 

produit par des établissement de moins de 10 salariés. Seuls la Lozère et l’Aude atteignent une part 

avoisinant la moitié (48%) du gisement pour les établissements de moins de 10 salariés. 
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Les déchets organiques représentent environ un quart du gisement estimé de DAE NDNI. Ensuite vient 

le bois, puis les papiers/cartons et les métaux. 

Un quart du gisement est comptabilisé dans la catégorie « mélange/divers », une catégorie dont le nom 

a souvent été débattu depuis la création de l’outil, dans laquelle on comptabilise à la fois les déchets qui 

peuvent être du papier, de l’organiques, des métaux, etc mais qui n’ont pas été identifiés comme tels, et 

aussi des déchets qui ne coïncident pas avec les 8 autres natures de déchets fixées dans l’outil. 

 

 

La principale variation de cette répartition observée à l’échelle départementale se retrouve sur le Gers et 

le Lot dont la part estimée d’organiques dépasse les 30% du gisement. 
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Les déchets des « gros producteurs » correspondent aux déchets produits par les ICPE soumises à 

autorisation et enregistrement et atteignant les seuils de production de 2000 t DND qui les oblige à 

déclarer leurs déchets dans GEREP sur l’année n. 
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Pour suivre les DAE via l’enquête collecte et déchèteries, cela nécessite : 

- Pour la collecte, qu’il existe une collecte spécifique des déchets des professionnels 

- Pour les déchèteries, qu’il y ait un accès payant aux artisans (si pas payant alors absence de 

distinction entre DAE et OM) et en plus qu’il y ait une benne spécifique DAE. 

Comme ces éléments ne sont pas en place sur l’ensemble des intercommunalités du territoire, cette 

donnée reste très fragmentaire. 

 
Cette enquête étudie les installations de traitement d’OM (ISDND, incinérateurs, méthaniseurs, 

composteurs). Une partie de ces installations déclare également dans GEREP. Les taux de retour sont de 

90% en 2014 et 80% en 2016. L’enquête portant initialement sur les OM, elle n’est pas exhaustive sur 

les installations traitant des DAE. L’ORDECO enquête en parallèle les Centres de Tri, qui eux ne déclarent 

pas dans GEREP. Le taux de retour pour les Centres de Tri DAE est de 60%. Les résultats sur les DAE sont 

donc parcellaires.  
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Pour 2016, ITOM permet d’identifier de l’ordre de 1 000 kt de DAE produits et traités en Occitanie hors 

boues, hors inertes (attention cependant, le travail d’identification des établissements en doublon entre 

ITOM et GEREP n’a pas été réalisé). 

 

 

 

PNTTD : Pôle National de Transferts Transfrontaliers de Déchets 

En se fiant à l’estimation statistique, on trace en traitement environ la moitié de ce que l’on estime être 

produit sur le territoire Occitanie.  

Les exports de déchets est une donnée que l’ORDECO ne suit pas pour l’instant mais qui existe. 

La valorisation directe ou l’élimination illégale des déchets sont des données qui sont difficilement ou 

non identifiables. 

Une marge d’erreur statistique n’explique pas à elle seule cet écart mais peut y participer. On considère 

que l’outil a une fiabilité de +/- 15% à l’échelle d’un département. (NB : plus le territoire est restreint plus 

l’erreur statistique augmente). 
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